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Contrairement au PEE,
le PER peut être souscrit
à titre individuel
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Cas de déblocage anticipé PEE / 
PEI PER

Versements 
individuels 

(compartiment 1)

Versements 
épargne salariale 
(compartiment 2)

Cotisations 
obligatoires 

(compartiment 3)

Mariage √

Conclusion d'un PACS √

Naissance ou arrivée au foyer du 
3eme enfant et des suivants √

Divorce √

Rupture de PACS √

Création ou reprise d'entreprise √

Cessation du contrat de travail √

Cessation du mandat social √

Acquisition de la résidence 
principale √ √ √

Surendettement √ √ √ √

Invalidité √ √ √ √

Décès √ √ √ √

Expiration des droits à l'assurance 
chômage √ √ √

Cessation d'activité non salariée 
après jugement de liquidation √ √ √

Non renouvellement de mandat 
social (si absence de contrat de travail 
et de mandat social depuis au minimum 

2 ans).

√ √ √
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Le déblocage anticipé pour 
l’acquisition de la résidence 
principale est ouvert tant au PEE 
qu’au PER
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dossier



   

Avis aux parents qui bénéficient du dispositif de 
chômage partiel pour garder à la maison leur en-
fant âgé de moins de 16 ans (ou de moins de 18 
ans s’il présente un handicap), et dont l’emploi 
ne leur permet pas de télétravailler ! Depuis le 2 
juin, ils doivent présenter à leur employeur une 
attestation fournie par l'école. Ce document doit 
apporter la preuve que l'établissement scolaire 
ne peut pas assurer sa mission d'accueil des 

élèves pour des raisons sanitaires ou de capacité. 
Les parents - notamment ceux qui peuvent re-
mettre leur enfant en classe mais refusent de le 
faire - qui ne sont pas en mesure de produire cette 
attestation ne sont plus pris en charge par l'activité 
partielle. En revanche, ils peuvent, s’ils souhaitent 
continuer à garder leur enfant et avec l’accord de 
leur employeur, poser des jours de congés payés 
ou des RTT.

La ministre du Travail, Muriel Pénicaud, a précisé, 
début mai, que la période de chômage partiel 
permettra désormais d’acquérir des droits à la 
retraite de base. L'indemnité versée au titre de 
l'activité partielle, qui ne donne pas lieu à cotisa-
tions sociales (dont les cotisations vieillesse), ne 
permettait pas de valider des trimestres avant 

le début de la crise sanitaire. Les modalités de 
ce système dérogatoire pour obtenir des tri-
mestres « gratuits » (sans contrepartie de coti-
sations) n’ont pas été officiellement dévoilées. 
Du côté de la retraite complémentaire, des points 
Agirc-Arrco continuent à être attribués à partir de 
la 60ème heure de chômage partiel.

« Attestation d’école » et « certificat d’isolement »

Le chômage partiel pris en compte pour la retraite 
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« TAUX PLEIN » MAINTENU DANS CERTAINS SECTEURS

La mesure ne concerne cependant pas toutes les en-
treprises. Elle se limite, en effet, aux secteurs dont l’ac-
tivité économique reprend progressivement depuis la 
levée graduelle du confinement. Conformément aux 
annonces du premier ministre Édouard Philippe à l'is-
sue du comité interministériel du tourisme du 14 mai 
dernier, le ministère du Travail a confirmé que ceux qui 
font toujours « l’objet de restrictions législatives ou régle-
mentaires particulières » continueront à bénéficier d’une 
prise en charge publique du chômage partiel à 100%. 
Pour ces secteurs « confinés », qui sont actuellement dans 
l’incapacité de redémarrer, le bénéfice de l’indemnisation 
à « taux plein » devrait se poursuivre au moins jusqu'à la 
fin du mois de septembre. Parmi eux figurent notamment 
le tourisme, la restauration, l’hôtellerie, la culture et l’évé-
nementiel (la liste officielle doit être définie par décret).

INDEMNITÉ INCHANGÉE POUR LE SALARIÉ

La fin de la prise en charge complète de l’activité par-
tielle par la puissance publique a-t-elle une incidence 
sur le montant de l'indemnité versée au salarié  ? La 
réponse est «  non  ». Cela ne change rien pour lui. En 
effet, le ministère du Travail explique, que pendant sa 
période de chômage partiel, l’employé continue de per-
cevoir 70% de sa rémunération brute (ce qui représente 
84% du salaire net, si l’entreprise ne compense pas). 
De leur côté, les personnes payées au Smic ont encore 
droit à l’équivalent de leur rémunération intégrale. 
À noter qu’une entreprise contrainte de fermer ou de 
réduire fortement son activité à cause de l’épidémie 
de Covid-19 peut désormais mettre individuellement 
son personnel en activité partielle. Attention  : cela 
n’est possible que si un accord d’entreprise le prévoit 
ou avec l’aval du comité social et économique (CSE).

« DISPOSITIF ALTERNATIF » EN PROJET

Le gouvernement planche sur la création d’un « dis-
positif alternatif  » de chômage partiel, permettant 
«  une réduction du temps de travail  » compen-
sée «  en partie  » par l'État. Cette initiative vise à 
«  accompagner les entreprises connaissant une 
baisse durable d'activité, potentiellement au-delà 
de la fin de l'année 2020, en contrepartie d'enga-
gements notamment de maintien dans l'emploi  ». 
«  Très concrètement, les entreprises pourront dimi-
nuer par accord avec les organisations syndicales 
le temps de travail, faire de la modération salariale, 
à condition de maintenir totalement l'emploi, avec 
une aide de l'État qui viendra en complément pour 
rattraper une partie de la perte du pouvoir d'achat », 
a expliqué la ministre du Travail, Muriel Pénicaud, 
qui juge le dispositif « gagnant pour tout le monde ». 
Reste à savoir si cette mesure, qui intéresse surtout 
l'industrie dans l'immédiat, aboutira…

La modification des règles d'activité 
partielle n'a pas d'incidence sur le 
montant de l’indemnisation perçue 
par les salariés
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Dans le cadre de notre rendez-vous trimestriel, Denis Guertault, expert de France Retraite - 
un spécialiste du bilan retraite -, répond ce mois-ci à des questions concernant la possibilité 
de cumuler ses pensions avec des revenus d'activité.

CUMUL EMPLOI-RETRAITE 
UN EXPERT RÉPOND

éclairage

Denis Guertault



• Impôts
Seuil effectif d'imposition

personne seule sans enfant (revenus 2018 imposables en 2019) 
Plafonnement des niches fiscales

revenu déclaré
16.663  €

revenu net imposable 
14.997  € 10.000 € 18.000 €

• Emploi

Smic : 10,15 €
(Taux horaire brut au 1er janvier 2020)

Inflation : +0,2%
Prix à la consommation (INSEE) hors tabac sur un an

(mai 2020)

RSA : 559,74  €
(Revenu de Solidarité Active personne seule sans enfant)

Emploi : 7,8%
Taux de chômage (BIT, France Métropolitaine) 1er trimestre 2020

• Épargne
Livret A et Livret Bleu (Depuis le 1er février 2020)

Taux de rémunération : 0,5% Plafond : 22.950 €

PEL PEA

Taux de rémunération : 1%
(brut hors prime d'épargne) depuis le 1er août 2016

Plafond : 150.000 €
au 1er janvier 2014

Assurance vie : 1,8% (FFA) Rendement fonds euros (moyenne 2018)

• Retraite
Âge légal : 62 ans (ouverture du droit à pension si né(e) en 1955)

Point retraite

AGIRC - ARRCO : 1,2714 € (au 01/11/2019) IRCANTEC : 0,48031 € (au 01/01/2019)

• Immobilier
Loyer : 130,57 points (+0,92%)

Indice de référence (IRL)  1er trimestre 2020
Loyer au m2 : 12,80 €
France entière (Clameur mars 2019)

                               Prix moyen des logements au m² (mai 2020 baromètre LPI-Seloger)

dans le neuf : 4.236 € dans l'ancien : 3.571 €

Prix moyen du mètre carré à Paris : 10.904 € (mai 2020 - baromètre LPI-Seloger)

 Taux d’emprunt sur 20 ans : 1,30%  (1er juin 2020 - Empruntis)

• Taux d’intérêt légal   (1ème semestre 2020)

Taux légal des créances
des particuliers : 3,15%

Taux légal des créances
des professionnels : 0,87%

• Seuils de l'usure Prêts immobiliers

Prêts à taux fixe :  
2,41% (moins de 10 ans)

2,40% (10 à 20 ans)
2,51% (plus de 20 ans)

Prêts à taux variable : 2,27%

Prêts-relais : 2,99  %

• Seuils de l'usure Prêts à la consommation
Montant inférieur à 3.000 € : 21,31%

Montant compris entre 3.000 et 6.000 € : 11,20%

Montant supérieur à 6.000 € : 5,68%
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https://www.toutsurmesfinances.com/newsletter-retraite.html
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